
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 06 mai 2024

Délibération n° 24.03.34 - Convention d'objectifs pour la mise à disposition pluriannuelle de locaux 
communaux

L'an deux mille vingt-quatre le six mai à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de
LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la présidence 
de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 30 avril 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Frédéric LAMAT, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Francine 
DOLLA, Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo 
DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David 
ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Nicolas DATCHY, Christophe CHAVERNAS, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
DIBO Geneviève a donné pouvoir à VIRQUIN Christelle, CHARLES Marie-pierre a donné pouvoir à 
LAMAT Frédéric, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à FAURE Christophe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 23 3 3 26

Vu les besoins de l’association GULLIVER, pour pérenniser et développer son activité, de locaux d’une 
surface de plus de 80 m2,

Vu le souhait de pérenniser durablement et localement les activités actuellement mises en place par 
l’équipe salariée et volontaire de l’association et le souhait d’encourager le développement des activités 
culturelles sur son territoire et notamment favoriser la découverte et l’interaction entre sciences et 
société.

Considérant que l'association GULLIVER coordonne la Fête de la Science dans l’ensemble du 
département du Var depuis 2013 et anime le réseau social Echosciences Sud Provence-Alpes-Côte 
d'Azur depuis 2017,Considérant qu’elle est également membre du réseau Culture Science Sud 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et que ce réseau regroupe des musées, des laboratoires de recherche, des 
associations, des institutions, tous signataires de la charte du réseau de culture scientifique,



Considérant que l’association GULLIVER est aussi Tiers de confiance de l'URSSAF concernant le service 
d'aide à la création et la gestion de l'emploi en milieu associatif.

Depuis plus de 27 ans dans le Var, dont les huit dernières années aux Arcs-sur-Argens, l’association 
GULLIVER ancre ses actions d'animation et de partage des savoirs sur les sciences du vivant. 
GULLIVER s’appuie sur les sciences pour diffuser des savoirs citoyens, promouvoir l’esprit critique, et 
susciter la réflexion des publics sur les enjeux sociétaux contemporains. L’association intervient auprès 
de divers publics pour rendre la culture scientifique accessible au plus grand nombre.

Il est nécessaire de réaliser une convention d’objectifs pour la mise à disposition pluriannuelle d’une 
partie du bâtiment A du site de Ste Cécile

Madame le Maire propose au conseil municipal :
-D’approuver le modèle de convention annexé à la présente

-De l’autoriser à signer avec le président de l’association la convention annexée ainsi que tout 
autre document relatif à cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


